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20 janvier 2022 

 
OPERATION CARTES DE V(O)EUX ! 

 
Mobilisées auprès des publics fragiles, les associations du secteur social 

et médico-social adressent leurs v(o)eux au Premier Ministre ! 
 
Des cartes de v(o)eux vont être massivement adressées au Premier Ministre par les associations à but non 
lucratif du secteur social et médico-social d’ici le 25 janvier 2022, en exposant l’un des v(o)eux suivants : 
 

✔ Le respect des droits des personnes vulnérables à un accompagnement de qualité. 
✔ La reconnaissance salariale de TOUS les professionnels des secteurs sociaux et 

médico-sociaux. 
✔ L’attractivité de nos secteurs pour leur assurer un avenir. 

 
Au niveau national, près d’un million de professionnels du secteur social et médico-social associatif 
accompagnent au quotidien les personnes en situation de handicap, majeurs protégés, enfants 
placés, femmes victimes de violences, personnes âgées, personnes en situation de précarité. Cela 
représente 10 millions de personnes accompagnées, soit 15% de nos concitoyens. 
 
Les problèmes récurrents de recrutement, le manque de reconnaissance, le défaut de revalorisation 
salariale, l’épuisement des personnels sont à l’origine de cette initiative collective. Les établissements et 
services associatifs engagés auprès des personnes vulnérables ont vu leurs difficultés s'accroître avec la 
crise sanitaire. 
 
C’est tout le secteur associatif à but non lucratif qui est menacé, et par conséquent l’accès au droit des 
personnes les plus vulnérables ! 
 
En région des Pays de la Loire, cet envoi s’inscrit dans l’esprit et la continuité d’une mobilisation interfédérale 
active depuis plusieurs mois auprès des décideurs publics. Les associations et les fédérations relaieront 
l’action auprès de leurs partenaires, de la presse locale et sur les réseaux sociaux. 
 
Afin que vous puissiez identifier les structures engagées dans cette action, favorables à la promotion 
médiatique de celle-ci, nous vous proposons de vous rapprocher de nos Unions, Fédérations et 
Organisations afin que nous vous orientions vers les interlocuteurs volontaires. 
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L’Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux des Pays de la Loire regroupe plus de 
200 organismes gérant plus de 700 établissements et services à but non lucratif couvrant le champ de l’action 
sanitaire, sociale et médico-sociale. Ces organismes agissent dans les domaines de l’enfance et de la famille, de 
l’insertion et de la lutte contre les exclusions, de la santé, du handicap et de l’accompagnement des personnes âgées 
ainsi que de la formation des travailleurs sociaux. 

La Croix-Rouge française au sein de la région Grand-Ouest (Bretagne/Pays de la Loire/Centre-Valde-Loire) est forte 
de 9 000 bénévoles agissant au plus près de la population dans le domaine de l'action sociale et l'urgence-secourisme. 
Elle compte également 51 établissements dans le secteur sanitaire, médico-social, social et la formation employant 
près 1 500 salariés. 

De Nantes au Mans, de Laval à La Roche sur Yon en passant par Angers, APF France handicap est présente pour 
défendre les droits des personnes en situation de handicap en Pays de la Loire, et offrir des services 
d'accompagnement humains et innovants. 
Notre association en Pays de la Loire, c'est près de 25 établissements et services pour accompagner les usagers et 
répondre à leurs besoins.  
Chaque jour, adhérents, élus, salariés, bénévoles, usagers et donateurs œuvrent ensemble, pour les personnes en 
situation de handicap, dans le but de construire une région plus inclusive et solidaire. 

La Fédération des acteurs de la solidarité, réseau national de lutte contre les exclusions, rassemble plus de 870 
associations et organismes, et 2800 établissements sur l’ensemble du territoire. Au plan régional, la Fédération des 
acteurs de la solidarité des Pays de la Loire fédère près de 70 adhérents, associations et organismes qui, jour après 
jour, agissent pour la solidarité. Elle représente près de 80 000 personnes accompagnées chaque année - 
marginalisées ou ignorées, en famille ou isolées, confrontées à la grande pauvreté et à l’exclusion -, de même qu’en 
environ 2200 bénévoles et administrateurs et plus de 1600 salariés. 

La FEHAP, présente depuis 1936 dans l’ensemble des champs de la protection sociale, est une fédération 
d’employeurs du Privé Solidaire. 
En Pays de la Loire, elle rassemble plus de 390 établissements et services sanitaires, sociaux et médico-sociaux ayant 
choisi d’appliquer la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951. Les organismes adhérents emploient près 
de 13 000 salariés ETP en région. 

Nexem représente et défend les intérêts de 10 000 établissements et services employant plus de 300 000 professionnels 
dans 5 secteurs d’activité : les personnes handicapées, la protection de l’enfance, l’insertion sociale, les personnes 
âgées et le sanitaire. En Pays de la Loire, Nexem représente 108 associations, 581 établissements, 41 590 personnes 
accompagnées (estimation) soit 13 373 salariés. 

UNAFORIS est une association qui réunit 110 établissements de formation et de recherche en intervention sociale 
sur le territoire national. 
La plateforme des Pays de la Loire se compose de 6 établissements de formation qui accompagnent chaque année 
plus de 2 000 personnes en formation initiale et près de 10 000 personnes en formation continue dans 13 sites de 
formation. 

L’Unapei Pays de la Loire créée depuis 1982, issue du mouvement parental, regroupe plus de 340 établissements et 
services, 12200 personnes accompagnées et surtout plus de 6000 salariés. Nous sommes militants, nous voulons un 
humanisme qui s'appuie sur l'épanouissement de la personne et le respect de la dignité et une solidarité entre les 
citoyens, envers les personnes handicapées et leurs familles et entre associations du réseau. 


